
Maison Individuelle ou ses Annexes 
Madame, Monsieur,  

est de DEUX MOIS  

  
- tions 

 
-  
-  

Si vous recevez une telle lettre avant la fi n du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.  

être 
vous 

pourrez commencer les travaux 1 après avoir :  
- A n° 
13407*02 à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;  
- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;  
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 
trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des 
magasins de matériaux.  

  
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 

 
- t tenue 
de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.  

travaux situés dans un site classé. Vous pouvez  
 

(à remplir par la mairie) 

PC 57 465 2600005 

déposée à la mairie le : 11/04/2026 

Demandeur : LAMBERT LORENE  

Adresse :  14 IMPASSE DES MARRONNIERS  

  57940 METZERVISSE 

Projet :   EDIFICATION D'UN CARPORT.COUVERT PAR DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES. 

POUR 2 VEHICULES SUR AVANT DE LA MAISON ADOSSE AU GARAGE EXISTANT. 

SURFACE PROJETEE AU SOL 40M2 

Terrain :  14 IMPASSSE DES MARRONNIERS  

  57940 METZERVISSE 
2 

exé
réglementaire.  
2) le maire ou le Préfet en délivre certificat sur simple demande.  

 Mairie de METZERVISSE 
Monsieur Pierre HEINE 
Maire de et à 
57940 METZERVISSE 
 
 
 
Délais et voies de recours : 
deux 
projet et visible de la voie publique (article R. 600-  

-  
(article R. 600-  
Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes 

lésée par la mé
saisissant les tribunaux  
 


